Dans  sa requête Maître Tribot dit que l’acharnement contre M. Lalut s’est aggravé en juin 2020 où Mme ERDOGAN a été harcelée par le maire qui l’avait convoqué en réunion avec ses adjoints. Ce serait à partir de ce moment là que M. Lalut, ayant constaté l’agissement envers la secrétaire, a été mis en arrêt de travail le 27 juin 2020 ! C’est étonnant car la réunion avec la secrétaire le maire et ses adjoints s’est déroulée le 6 juillet 2020.
Je n’avais en juin 2020 aucune certitude sur ma réélection.

Maître Tribot évoque un acharnement sur M. Lalut car le maire lui a demandé de respecter l’écoulement de l’eau en supprimant un barrage établi sans autorisation sur le domaine communal. M. Liot traite les dossiers de  M. Lalut comme pour  tous les administrés de la commune. Quand M. Lalut via l’entreprise Nrgie Conseils dépose le 23 janvier 2023 une demande Préalable pour installer des panneaux photovoltaïques sur la toiture de sa maison la DP est accordée le 10 février 2023. LAL 01
M. Lalut avait une grande autonomie et une responsabilité exemple Fichier LAL07

M. Lalut en 2013 puis en 2014 a occasionné l’endommagement du broyeur de la commune engendrant des coûts élevés de réparation , 1700 € en 2014 sans qu’aucune sanction de ma part, alors que l’on pouvait s’interroger sur ses détériorations étonnantes et répétitives.

Monsieur Lalut se plaint de ne pas avoir d’autonomie, alors que c’est lui qui suivait les achats, les travaux et qui certifiait les factures. Il était écouté et suivi par le maire et ses adjoints. Dans un mail Mme Erdogan signale le 30 mars 2020 à Damien Chambre l’adjoint au maire, que M. Lalut ne veut pas valider une facture car le tracteur n’a pas été complètement réparé. Fichier LAL 02
Nouvelle facture refusée par M. Lalut le 13 mai 2020 selon message de la secrétaire de mairie à M. Damien Chambre. Fichier LAL03

M. Chambre établit un certificat administratif qui sur la déclaration de M. Lalut permet de solder cette réparation. Fichier LAL04. On voit dans le traitement de ce dossier toute la place que M. Lalut tient dans la validation des travaux.

Autre exemple  le 3 mai 2019, j’envoie un mail à Gaël Bourabier gérant d’une entreprise de maçonnerie locale pour valider les travaux d’un abri bus convenu avec M. Lalut sans que j’intervienne sur le plan technique. Fichier LAL 05

M. Lalut avait toute ma considération et avant sa reprise le 2 février 2020 il lui avait été proposé de suivre la formation d’intervention à proximité des réseaux proposés par la communauté de communes prévu le 10 février 2020 et celui-ci l’a refusée fichier LAL 06
L’organisation d’Aussac-Vadalle pendant la crise sanitaire est décrite par Maître Tribot comme  aggravante pour la santé mentale de M. Lalut et Mme Erdogan alors que la commune d’Aussac-Vadalle n’a fait qu’appliquer les consignes nationales déjà évoquées.
Enfin comme en atteste les nombreux témoignages joints (Mesdames Kerjean, Coussaud, Debacq, Liot et Messieurs Auvin, Chambre Legeay, Viart), M. Lalut et Mme Erdogan n’ont jamais été harcelés par les élus d’Aussac-Vadalle.

Mme Céline Croizard l’actuelle secrétaire de mairie a conduit la procédure médicale de M. Lalut depuis son arrivée le 1 novembre 2020 et elle atteste qu’elle a suivi les recommandations du centre de gestion de la FTP de la Charente et dans les cas de choix de procédure M. Le maire a toujours choisi de privilégier celle qui était à l’avantage de l’agent. Voir son attestation jointe.

